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Recours en annulation d’une sentence à tort qualifié par les arbitres

d’ordonnance de procédure :

1er Juillet 1999

La qualification de sentence ne dépend pas des termes
retenus par les arbitres ou par les parties ; la décision motivée par
laquelle les arbitres ont, après examen des thèses contradictoires
des parties et appréciation minutieuse de leur bien-fondé, tranché
de manière définitive la contestation qui opposait les parties quant
à la recevabilité du recours en révision intenté par une partie, en
rejetant les prétentions de celle-ci et mis fin au litige qui s’était
greffé sur l’instance qui leur était soumise, ressortit bien à l’évi-
dence à l’exercice du pouvoir juridictionnel du tribunal arbitral.

Les arbitres s’étant abstenus de soumettre leur projet de
décision, qualifiée par eux d’“ordonnance ”, à la Cour internatio-
nale d’arbitrage – leur décision ayant été notifiée aux parties sans
avoir subi ce contrôle préalable – manquent ainsi à une disposition
essentielle et caractéristique du règlement d’arbitrage de la CCI,
puisqu’elle tend à garantir aux parties qui s’y réfèrent le respect
d’exigences minimales quant à la forme et au fond de la sentence à
intervenir et à les assurer d’obtenir une décision conforme à ce
règlement, et ne se conforment pas à la mission qui leur avait été
conférée.

Les arbitres ayant déclaré la demande en révision irrece-
vable, faute pour la partie qui la formait d’avoir précisément dé-
montré la fraude, mais n’ayant pas clairement exclu de l’ordre du
jour de l’audience sur la révision la question de preuve au fond de
la fraude alléguée, ont laissé se développer une ambiguïté et, en
s’abstenant de dissiper l’évident malentendu, ont violé le principe
de la contradiction et les droits de la défense.
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